
Conseil Municipal du 16 janvier 2021

Présents : 

Patrick RICHARD, Bernard ROUSSEAU, Patrick PARFAIT,  Philippe DUBOIS,  Céline HENG, Xavier  BERNARD, Mickaël
GENESTE, Christine LOUBEYRE, Jonathan MAILET, Patricia MARTINS, Nathalie RIOU, Jean-Pierre AUGE, Dominique
COURILLEAU.

Absents excusés : 

 qui do  Valérie MULON qui donne pouvoir à Jean-Pierre AUGE, Frédérique PAWLOVSKY qui donne pouvoir à Xavier 
BERNARD.    

Début de la séance à 09h30.

APPROBATION PV du conseil municipal du 12 décembre 2020 : approuvé à l’unanimité. 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 2021 :

Le Maire expose au Conseil Municipal que préalablement au vote du budget primitif 2021, la Commune ne peut
engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à réaliser de l’exercice
2020.

Afin  de  faciliter  les  dépenses  d’investissement  du  1er trimestre  2021  et  de  pouvoir  faire  face  à  une  dépense
d’investissement imprévue et urgente, le Conseil Municipal peut, en vertu de l’article L. 1612-1 du Code général des
collectivités territoriales, autoriser le Maire à mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des
crédits inscrits au budget de 2020.

A savoir, au budget Commune :

- Chapitre 20 : 4 450 Euros

- Chapitre 21 : 7 300 Euros

- Chapitre 23 : 58 200 Euros

Après en avoir délibéré, le Conseil  Municipal  décide à l’unanimité d’autoriser le Maire à mandater les dépenses
d’investissement dans la limite des crédits repris ci-dessus, et ce avant le vote du budget primitif 2021.

DEMANDE SUBVENTIONS POTENTIELLES  TERRAIN MULTISPORTS/AIRE  DE JEUX DU «     JARDIN DE  LA MAIRIE     » :
DETR, REGION, DEPARTEMENT

Le maire expose au conseil Municipal le projet du « Jardin de la mairie » qui est situé au cœur de la commune, à 
proximité de la mairie, de l’école et de la médiathèque. Ce lieu sera un atout majeur pour la commune, il devra être 
organisé de manière à créer un lieu de détente, de convivialité et de rencontres intergénérationnelles. Il sera 
beaucoup utilisé par l’école où les enfants viennent pratiquer l’Education Physique et Sportive ou jouer après l’école 
avec les parents. 
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Pour répondre à ce besoin, un city stade remplacera le terrain de tennis. Il sera créé un parcours de santé équipé 
d’agrès pour les jeunes et les seniors. Pour les plus petits, des jeux seront installés. Il sera équipé d’espaces de pique-
niques, d’un terrain de pétanque et de toilettes. Il gardera un esprit naturel et tous les équipements seront de 
conception en bois.

La suppression du plateau en enrobé permettra de lutter contre l’imperméabilité des sols ; à la place, il sera planté 
un verger avec des essences et variétés locales.

Ce projet doit s’inscrire dans l’avenir en prenant en compte le changement climatique en adaptant le choix des 
plantes et le choix des matériaux. 

L’ensemble du site sera conçu pour permettre une circulation aux Personnes à Mobilités Réduites.

Le coût des travaux est estimé à 212 354,75 Euros HT soit 254 825,70 Euros TTC.

Le plan de financement adopté est le suivant :

JARDIN DE LA MAIRIE - FINANCEMENT POTENTIEL

Montant des travaux SUBVENTION SUBVENTION SUBVENTION

RESTE A
CHARGE

COMMUNE
TOTAL

212 354,75 € HT
DETR REGION DEPARTEMENT

254 825,70 € TTC

Pourcentages et
montants éligibles

40% 20% 20%

212 354,75 € 115 092,20 € 212 354,75 €

Pourcentages et
montants de
participation

40% 11% 20% 29% 100%

84 941,90 € 23 018,44 € 42 470,95 € 61 923,46 € 212 354,75 €

Financement de la commune : 61 923,46 € HT soit 74 308,15 € TTC

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le projet et autorise le Maire à faire la demande
de subvention et à signer les marchés.

PARTICIPATION SDE RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC Route de Bourges – Lizy :

Le Maire présente au Conseil Municipal le plan de financement prévisionnel des travaux de rénovation de l’éclairage
public, route de Bourges (Lizy) à PIGNY.

Ce plan de financement pour un montant de 4 738.83 Euros HT, correspond au reste à charge de la Commune après
participation du syndicat départemental d’énergie (participation SDE : 9 501.96 Euros HT soit un total de 14 241.79
Euros HT).

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, le plan de financement prévisionnel des travaux
de rénovation de l’éclairage public route de Bourges (Lizy) pour un montant de 4 738,83 Euros HT.
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TRANSFORMATION  DE  POSTE  ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2  ème   CLASSE  (modification
temps de travail de 28h à 30h) :

Le Maire rappelle :

La loi n°82-213 du 23 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions,

La loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment l’article 34 stipulant que les emplois de chaque collectivité sont
créés par l’organe délibérant de la collectivité

Et, propose de transformer en modifiant le temps de travail, un poste d’Adjoint Administratif Principal 2ème Classe de 
28/35ème à 30/35ème à compter du 1er février 2021.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de transformer, en modifiant le temps de travail, un
poste d’adjoint technique 28/35ème à 30/35ème à compter du 1er février 2021 et arrête le nouveau tableau des 
effectifs tel qu’annexé à la présente délibération.

**********************************************************************************************

- Pas de questions diverses

- Date du prochain Conseil : samedi 20 mars 2021 à 09 h 30

- Fin du conseil : 10 h 15

RICHARD Patrick, Maire GENESTE Mickaël, Conseiller

ROUSSEAU Bernard, 1er Adjoint LOUBEYRE Christine, 
Conseillère

PARFAIT Patrick, 2ème Adjoint MAILET Jonathan, Conseiller

DUBOIS Philippe, 3ème Adjoint MARTINS Patricia, Conseillère

HENG Céline, 4ème Adjoint MULON Valérie, Conseillère Absente (pouvoir)

AUGE Jean-Pierre, Conseiller PAWLOVSKY Frédérique, 
Conseillère

Absente (pouvoir)

BERNARD Xavier, Conseiller RIOU Nathalie, Conseillère

COURILLEAU Dominique, 
Conseiller
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